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 Le mardi 12 février 2002, après minuit (heure palestinienne), les forces 
israéliennes d’occupation, utilisant des chars et des véhicules blindés de transport de 
troupes, ont envahi les villes palestiniennes de Beit Hanoun, Beit Lahyia, Deir  
Al-Balah et le camp de réfugiés de Jabiliyah dans la bande de Gaza. Elles ont 
mitraillé plusieurs édifices et établissements palestiniens avec des armes 
automatiques montées sur les chars, causant de nombreuses victimes et des dégâts 
considérables. À Deir Al-Balah, trois policiers palestiniens ont été tués lorsque des 
chars ont mitraillé leurs positions. Ce même jour, deux autres Palestiniens ont été 
tués à Beit Hanoun, où les forces d’occupation semblent s’être retranchées pour une 
longue période. 

 Toutes les attaques menées par les forces israéliennes d’occupation se sont 
produites dans des quartiers résidentiels palestiniens, où elles mettent gravement en 
danger la vie des populations civiles. De surcroît, à ces attaques qui ont causé des 
dommages importants à l’infrastructure palestinienne, sont venus s’ajouter les raids 
et les bombardements effectués par Israël le 11 février 2002 contre Gaza, qui ont 
également endommagé des bureaux de l’Organisation des Nations Unies et blessé 
deux membres de son personnel. 

 Les actes de violence susmentionnés commis par les forces d’occupation 
semblent prouver une fois encore qu’Ariel Sharon et son gouvernement n’ont pas 
l’intention de calmer la situation explosive qui règne sur le terrain dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et qu’ils ne cherchent au contraire qu’à 
intensifier la violence et à amplifier les dégâts. La communauté internationale ne 
saurait rester les bras croisés alors que le nombre des crimes de guerre, des actes de 
terrorisme d’État et des autres atrocités perpétrés contre le peuple palestinien par 
Israël, la puissance occupante, continue d’augmenter de manière exponentielle. Le 
Conseil de sécurité doit assumer ses responsabilités à l’égard du maintien de la paix 
et de la sécurité étant donné que la situation sur le terrain dans le territoire 
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palestinien occupé, y compris Jérusalem, continue de s’aggraver et qu’elle 
représente une grave menace pour la stabilité de l’ensemble de la région. 

 La présente lettre vient s’ajouter aux 96 lettres ci-après, datées entre le 
29 septembre 2000 et le 5 février 2002, que je vous ai précédemment adressées au 
sujet de la campagne militaire sanglante menée par Israël dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem (A/55/432-S/2000/921; A/55/437-
S/2000/930; A/55/450-S/2000/957; A/55/466-S/2000/971; A/55/474-S/2000/984; 
A/55/490-S/2000/993; A/ES-10/39-S/2000/1015; A/ES-10/40-S/2000/1025;  
A/ES-10/42-S/2000/1068; A/ES-10/43-S/2000/1078; A/ES-10/44-S/2000/1093; 
A/ES-10/45-S/2000/1104; A/ES-10/46-S/2000/1107; A/ES-10/47-S/2000/1116; 
A/ES-10/48-S/2000/1129; A/ES-10/49-S/2000/1154; A/ES-10/50-S/2000/1173; 
A/ES-10/51-S/2000/1185; A/ES-10/52-S/2000/1206; A/ES-10/53-S/2000/1247; 
A/ES-10/54-S/2001/7; A/ES-10/55-S/2001/33; A/ES-10/56-S/2001/50; A/ES-10/57-
S/2001/101; A/ES-10/58-S/2001/131; A/ES-10/59-S/2001/156; A/ES-10/60-
S/2001/175; A/ES-10/61-S/2001/189; A/ES-10/64-S/2001/209; A/ES-10/65-
S/2001/226; A/ES-10/66-S/2001/239; A/ES-10/67-S/2001/255; A/ES-10/68-
S/2001/284; A/ES-10/69-S/2001/295; A/ES-10/70-S/2001/304; A/ES-10/71-
S/2001/314; A/ES-10/72-S/2001/332; A/ES-10/75-S/2001/352; A/ES-10/76-
S/2001/372; A/ES-10/79-S/2001/418; A/ES-10/80-S/2001/432; A/ES-10/81-
S/2001/447; A/ES-10/82-S/2001/463; A/ES-10/83-S/2001/471; A/ES-10/84-
S/2001/479; A/ES-10/85-S/2001/486; A/ES-10/86-S/2001/496; A/ES-10/87-
S/2001/504; A/ES-10/88-S/2001/508; A/ES-10/89-S/2001/544; A/ES-10/90-
S/2001/586; A/ES-10/91-S/2001/605; A/ES-10/92-S/2001/629; A/ES-10/93-
S/2001/657; A/ES-10/94-S/2001/669; A/ES-10/95-S/2001/686; A/ES-10/96-
S/2001/697; A/ES-10/97-S/2001/708; A/ES-10/98-S/2001/717; A/ES-10/99-
S/2001/742; A/ES-10/100-S/2001/754; A/ES-10/101-S/2001/783; A/ES-10/102-
S/2001/785; A/ES-10/103-S/2001/798; A/ES-10/104-S/2001/812; A/ES-10/105-
S/2001/814; A/ES-10/107-S/2001/821; A/ES-10/108-S/2001/826; A/ES-10/111-
S/2001/880; A/ES-10/112-S/2001/918; A/ES-10/114-S/2001/928; A/ES-10/115-
S/2001/932; A/ES-10/116-S/2001/941; A/ES-10/117-S/2001/971; A/ES-10/118-
S/2001/989; A/ES-10/119-S/2001/991; A/ES-10/121-S/2001/1007; A/ES-10/122-
S/2001/1024; A/ES-10/123-S/2001/1036; A/ES-10/124-S/2001/1084; A/ES-10/125-
S/2001/1092; A/ES-10/126-S/2001/1118; A/ES-10/128-S/2001/1149; A/ES-10/129-
S/2001/1166; A/ES-10/133-S/2001/1239; A/ES-10/134-S/2001/1261; A/ES-10/136-
S/2002/18; A/ES-10/137-S/2002/39; A/ES-10/138-S/2002/48; A/ES-10/139-
S/2002/58; A/ES-10/140-S/2002/89; A/ES-10/141-S/2002/95; A/ES-10/142-
S/2002/102; A/ES-10/143-S/2002/121; A/ES-10/144-S/2002/142; et A/ES-10/145-
S/2002/146). J’ai le regret de vous informer que, depuis ma dernière lettre, les 
forces israéliennes d’occupation ont tué 10 autres Palestiniens. (Les noms des 
martyrs figurent dans l’annexe à la présente lettre.) Ces dernières victimes portent à 
885 le nombre total de martyrs palestiniens tués depuis le 28 septembre 2000. 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document de la dixième session extraordinaire 
d’urgence de l’Assemblée générale, au titre du point 5 de l’ordre du jour, et du 
Conseil de sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 
Observateur permanent de la Palestine 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(Signé) Nasser Al-Kidwa 
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  Annexe aux lettres identiques datées du 13 février 2002, 
adressées au Secrétaire général et au Président du Conseil 
de sécurité par l’Observateur permanent de la Palestine 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Noms des martyrs tués par les forces israéliennes d’occupation 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem* 
 
 

  (Mercredi 6 février au mercredi 13 février 2002) 
 
 

  Mercredi 6 février 2002 
 

 Fadi Tayseer Al-Azazmah (16 ans) 
 

  Vendredi 8 février 2002 
 

 Samer Abu Mayalah (15 ans) 
 

  Lundi 11 février 2002 
 

 Mahmoud Mohammed Kabajah (qui a succombé aux blessures subies le 
3 février 2002) 

 

  Mardi 12 février 2002 
 

1. Tarek Hassan Hindawy 
2. Taha Ribhi Taha Abu Suneninah (des suites de blessures) 
 

  Mercredi 13 février 2002 
 

1. Khaled Abu Sittah 
2. Abdel Hakim Al-Hasanat 
3. Shady Al-Hasanat 
4. Sari Abu Shunar 
5. Victime non identifiée 

 

 
 

 * Nombre total de martyrs palestiniens tués par les forces israéliennes d’occupation depuis le 
28 septembre 2000 : 885. 


